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MARC-R. SAUTER - ALAIN GALLAY - LOUIS CHAIX

LE NÉOLITHIQUE DU NIVEAU INFÉRIEUR DU PETIT-CHASSEUR
A SION, VALAIS

In memoriam. Nous dédions cet article à la mémoire de notre
ami Olivier-Jean Bocksberger, dont la mort brutale, survenue
le 9juillet 19JO, a creusé un grand vide dans les rangs des pré¬
historiens suisses. Les fouilles dont il est question ci-dessous

étaient en rapport étroit avec celles qu'il avait entreprises dès

19 61.

Le travail de recherche ainsi abandonné, c'est à notre

Département d'Anthropologie de l'Université de Geneve qu'a
été confiée la responsabilité de le reprendre et de le continuer.

Il le fera dans le sentiment de la fidélité au souvenir et à l'en¬

thousiasme d'Olivier-Jean Bocksberger, grâce auquel le site

archéologique du Petit-Chasseur a pris rapidement une place
de choix dans la préhistoire européenne.

I. LES FOUILLES

/. Fouilles d'O.-J. Bocksberger

Le site du Petit-Chasseur à Sion (Valais, Suisse), dé¬

couvert en 1961, peut être considéré comme l'un des

gisements récemment exploités le plus important d'Eu¬

rope occidentale pour comprendre l'évolution du Néo¬

lithique. Grâce à M. O.-J. Bocksberger, qui assumait
la lourde tâche de l'étude de ce gisement, nous dispo¬
sons désormais en Valais d'une séquence chronologique
extrêmement complète couvrant tout le Néolithique et
le début de l'âge du Bronze.

Plusieurs publications et mises au point1 permettent
de se faire une idée précise de cette dernière et nous ren¬
dons hommage à leur auteur d'avoir su régulièrement
rendre compte de la progression de ses recherches.

Situé à l'entrée occidentale de la ville de Sion, le site
du chemin du Petit-Chasseur comprend essentiellement

un ensemble de cistes de plus ou moins grandes dimen-

1 Voir Bocksberger 1964, 1 et 2; 1966, 1 et 2; 1967; 1968;
Bocksberger et Burri 1963.

la Nous pensons actuellement que la séquence chronologique du
niveau supérieur doit être légèrement différente, soit: Néo¬
lithique récent (stèles et ciste VI), Néolithique final (réutilisa¬
tion campaniforme et cistes avec stèles réutilisées), Bronze
ancien (incinérations puis tombes allongées en plein terre).
Octobre 1971.

sions réutilisant des dalles gravées anthropomorphes.
Les documents archéologiques en rapport avec ces cons¬

tructions correspondent à plusieurs périodes, s'éche-

lonnant probablement à la fin du Néolithique moyen
(stèles) au Bronze ancien (sépulture allongée en pleine
terre) en passant par le Néolithique récent (construction
des cistes) et final (réutilisation campaniforme)la.

En été 1967, lors d'un sondage profond situé entre les

cistes VI et VII, Bocksberger atteignait, à plus de 2 m
sous le niveau d'érection des monuments, un niveau
archéologique nouveau du plus haut intérêt, parfai¬
tement scellé grâce aux conditions favorables d'une
sédimentation rapide. Ce niveau, exploité sur 6 m2 seu¬

lement, comprenait d'épais foyers obturant une fosse

de vastes dimensions probablement en relation avec

un site d'habitat. Le matériel archéologique, notam¬

ment de nombreuses lamelles en cristal de roche, n'était

pas sans analogie avec celui des stations d'habitation
de Saint-Léonard et Rarogne (Valais). La céramique,
réduite à quelques tessons, restait malheureusement peu
caractéristique. On avait entrepris parallèlement un
petit sondage en contrebas des immeubles nos 61 et 63

du chemin du Petit-Chasseur bordant le chantier, de

façon à se faire une idée de l'extension du site en direc¬

tion du Rhône. Le niveau correspondant aux cistes ne
fut pas retrouvé; par contre le niveau inférieur était

présent à 1,80 m de profondeur et rien ne s'opposait
à l'exploitation systématique de ce secteur, situé dans

un terrain vague. Cette zone, relativement éloignée des

derniers contreforts de la colline de Montorge, présen¬
tait des sédiments moins épais. Elle était d'autant plus
intéressante pour l'étude du niveau inférieur qu'il était

impossible d'élargir le sondage amont sans détruire les

cistes VI et VII.

z. Fouilles du Département d'Anthropologie de l'Université
de Genève

D'acord avec M. Bocksberger, le Département d'An¬

thropologie prit à sa charge l'étude de ce secteur plus
particulièrement en relation avec ses préoccupations.
Deux campagnes de fouilles d'un mois chacune, en été

1968 et 1969, ont permis de se faire une idée plus pré-



I8 M.-R. Sauter, A. Gallay et L. Chaix, Le Néolithique du niveau inférieur du Petit-Chasseur à Sion

885 CHASSEURPETIT

,:,:¦>,

Al/ ç621VA

2720

PETIT-CHASSEUR

PtO ALT 48768

__>.-__
999

:•:••' ï-' :

AAY0YAMYYYAÄ
*ÏSSÏJ9>

FOUILLES

¦ 1968

io™- M 1969

RUE DE LAUSANNE

O 999 ALT 486,27

Fig. i. Sion VS, Petit-Chasseur. Situation cadastrale des chantiers i et z du chemin du Petit-Chasseur. - i:iooo.

eise de ce niveau ancien. Nous tenterons d'en donner

ici une description approfondie2.
Les fouilles proprement dites ont été organisées

grâce à l'appui financier du Fonds national suisse de la

recherche scientifique, de l'Etat du Valais et des Univer¬
sités de Genève et Neuchâtel, avec la participation des

étudiants de ces deux dernières villes. Nous remercions

M. J.-P. Mermod et Mme G. Gallay de leur aide sur
le chantier. Les relevés de terrain et leur mise au net
ainsi que les dessins d'objets sont l'œuvre de MM. Yves

Reymond et Serge Aeschlimann, dessinateurs à l'Ins¬

titut.
Situation du chantier. La. zone exploitée (fig. i), désor¬

mais appelée «Petit-Chasseur II», se trouve au centre
du terrain vague situé entre les immeubles nos 6i
et 63 du chemin du Petit-Chasseur et les immeubles nos

80 et 82 de la rue de Lausanne à l'entrée occidentale

de la ville de Sion, à quelques 50 m au S.-E. de la zone

exploitée par O. Bocksberger (parcelle no 13028). Elle

occupe la parcelle cadastrale n° 12720, propriété de M.
Paul Proz.

Organisation des recherches. La campagne de l'été 1968

fut essentiellement réservée à l'étude stratigraphique du

gisement. Le sondage de 1967 fut élargi et permit l'étude
détaillée du contenu archéologique de la stratigraphie.

Une série de tranchées partant de ce dernier et couvrant
une grande partie de la parcelle n° 12720 furent ouvertes

et confirmèrent l'absence du niveau archéologique supé¬

rieur du chantier amont. On découvrit par contre une

sépulture du second âge de Fer qui fera l'objet d'une

note spéciale. La campagne de l'été 1969 fut par contre
réservée à l'étude systématique et «horizontale» du ni¬

veau néolithique inférieur. Une des tranchées de l'année

précédente (N14-N21), dont la structure stratigra¬

phique avait été définie de façon précise, servit de point
de départ au dégagement du niveau néolithique sur une

vingtaine de m2.

Méthode d'enregistrement. Pour l'enregistrement des

données archéologiques, nous avons expérimenté un
système de fiches qui semble donner toute satisfaction
aussi bien sur le terrain au moment de l'enregistrement

proprement dit qu'en laboratoire au moment du clas¬

sement et de l'exploitation de la documentation. Les

renseignements concernant chaque décapage sont réunis

par m2 sur deux fiches A4 spécialement conçues et im¬

primées à cet effet (fig. 2).

2 M. Louis Chaix s'est plus particulièrement occupé des aspects
se rapportant à la géologie, à la malacologie et à la faune ver¬
tébrée du gisement.
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Une fiche «structure» comprend le relevé des bords
des fosses, des cailloux (avec pendage), des zones de

colorations, etc., avec notation des altitudes négatives
à partir d'un niveau de base. Une place est réservée à la

description des structures dégagées et aux observations

qui les concernent. Une fiche «matériel» reprend schéma-

tiquement les grands traits d'organisation des structures
de la fiche précédente et comprend le relevé du matériel
archéologique qui sera prélevé (notation en bleu pour
les tessons, en vert pour les os, en rouge pour le silex
et le cristal de roche). Les objets sont numérotés par
carré et par couche. Ainsi l'inscription PCII-5/O 22-76

portée sur l'objet signifie: chantier du Petit-Chasseur II,
couche 5 couche 14), carré O 22, objet no 76. La
fiche comprend des colonnes pour les désignations des

objets, leur altitude et certaines remarques ; elle sert donc
de catalogue.

Chaque fiche comporte également des indications
concernant la désignation du chantier, le nom des fouil-
leurs et la date du dégagement. Lorsque la densité du
matériel n'est pas très grande et les structures simples,
il est possible de simplifier le système et de n'utiliser
qu'une seule fiche (fiche «matériel») pour la totalité de

l'enregistrement.

Cette méthode présente pourtant quelques inconvé¬
nients. La fragmentation des données par m2, notamment
au niveau des structures, ne permet pas d'avoir, sur le
terrain même, une vue d'ensemble du chantier, ceci dans

la mesure où la mise au net de la documentation n'est

pas entreprise parallèlement à la fouille, ce qui est la

plupart du temps le cas. D'autre part, l'indication du
numéro de la couche portée immédiatement sur l'objet
lui-même peut être à l'origine de certaines difficultés

lorsque l'on est amené à réviser, en cours de fouilles

ou en laboratoire, le système de notation en fonction
de données nouvelles, ce qui est fréquemment le cas.

II. LE CADRE NATUREL

L'analyse des données géologiques d'un gisement doit
comprendre trois paliers successifs qui permettent de

préciser au mieux les conditions naturelles de formation
du gisement. L'étude de la morphologie externe du site et
de ses environs situe le contexte des problèmes à ré¬

soudre en réunissant les données sur le cadre géologique
et topographique général (fig. 3). Puis la description
de la stratigraphie permet de poser un certain nombre de

a JbSGU 1971
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questions concernant l'origine et la mise en place des

sédiments, questions auxquelles l'analyse sédimentologique

tente d'apporter des éléments de réponse.

/. Cadre géologique et topographique du site

Nous nous référons ici essentiellement aux travaux de

Burri sur la zone subbriançonnaise3 et à son analyse
de la stratigraphie du chantier du Petit-Chasseur I4.

Le site du Petit-Chasseur se trouve immédiatement au

pied de la colline de Gravelone, l'un des premiers contre¬
forts du Montorge en bordure orientale du cône d'al-
luvion de la Sionne sur lequel est construite la Ville
de Sion5. En fait il est assez difficile de dire si le site se

trouve sur le cône proprement dit de la Sionne ou sur
la nappe alluviale du Rhône. La situation a du reste pu
changer au cours de l'histoire du gisement et l'analyse

proprement topographique ne permet pas d'accorder

une place privilégiée à l'un des facteurs plutôt qu'à
l'autre.

Cette position topographique permet de savoir quels
sont les sédiments qui peuvent entrer en ligne de compte
dans l'analyse de la stratigraphie de Sion. Ces derniers

sont, selon Burri, au nombre de sept:
Roche en place. La colline de Gravelone appartient

à ce que l'on appelait des schistes lustrés et que Burri
décrit sous le nom d'écaillé subbriançonnaise externe.
Elle comprend une série de couches redressées à 450

dans le sens de la pente de la colline (série congloméra-
tique postliasique et flysch). Leur composition pétro-
graphique est assez hétérogène et comprend des grès,
des conglomérats, des calcaires et des schistes légè¬

rement métamorphisés. Les roches qui affleurent aux
environs du gisement comprennent des brèches, des

schistes sombres et des quartzites.
Moraine rhodanienne. Elle forme des placages sur les

pentes latérales de la vallée et à la jonction avec la

plaine mais affleure rarement, car elle est souvent recou¬

verte de terre arable plantée de vignes. On y retrouve
tous les types de roche du Haut-Valais, gneiss, granites,
amphibolites, serpentines, etc.

Alluvions de la Sionne. La Sionne draine des terrains

appartenant à plusieurs nappes (Bex-Lauberhorn, Wild-
horn, Tour d'Anzeindaz et Plaine-Morte) et la pétro¬

graphie de ses alluvions doit rendre compte de cette
hétérogénéité. Les galets sont surtout calcaires et schis¬

teux, les sables sont rares dans le cône même, mais on y
observe des assises argileuses noires imperméables.

Alluvions du Rhône. Les alluvions du Rhône se distin¬

guent bien des alluvions de la Sionne. Ils sont de couleur
claire, les galets sont bien roulés, les sables sont abon¬

dants et il n'y a pas d'argile. Une certaine imbrication
avec les sédiments précédents doit exister à la périphérie
du cône de la Sionne.

Cône torrentiel. A l'ouest du chantier coulait un petit
torrent descendant de la colline de Gravelone, aujour¬
d'hui canalisé. Ce dernier est susceptible d'apporter des

éléments pétrographiques appartenant à l'écaillé sub¬

briançonnaise ou aux placages morainiques superposés,
schistes lustrés, galets et argiles morainiques, etc.

Limon de pente. Un ruissellement plus diffus de même

provenance peut être à l'origine de sédiments fins aux¬

quels se mêlent une plus ou moins grande proportion
de blocs d'éboulement.

Lœss. La formation de lœss en Valais débute immé¬

diatement après le retrait glaciaire mais persiste encore
actuellement. Leur conservation en tant que sédiment

3 Burri 1958.
4 Bocksberger et Burri 1963.
5 Carte nationale de la Suisse au 1:25 000. Feuille 1306, Sion.

Coordonnées 592 930-119 850.
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implique pourtant des endroits à l'abri d'une érosion

trop intense.

2. Analyse des composantes naturelles

Stratigraphie
L'essentiel des composantes stratigraphiques est d'ori¬

gine naturelle. Nous y observons des niveaux à compo¬
santes fines dominantes (limons ou lœss) englobant
parfois des fractions grossières peu roulées qui semblent
avoir une origine strictement locale et des niveaux de

graviers et de sables d'origine fluviatile ou torrentielle.
L'intervention humaine se manifeste essentiellement
dans la principale couche néolithique (couche 14) par
des traces importantes de rubéfaction et quelques rema¬
niements postérieurs de ce niveau (couches 6 et 7).

La morphologie externe des couches (épaisseur, pen-
dage, etc.) varie selon l'orientation des stratigraphies
observées. Des coupes orientées parallèlement et per¬
pendiculairement à la base de la colline de Gravelone

permettent de se faire une bonne idée de la structure
interne du terrain. Dans le sens parallèle, les couches

restent d'épaisseur assez constante et leur pendage est
très faible. Les couches 8 à 11 montrent pourtant une
légère pente en direction ouest qui semble confirmer leur
relation avec les sédiments de la Sionne. Dans le sens

perpendiculaire, la pente générale du terrain implique
une simplification de la stratigraphie au fur et à mesure

que l'on s'éloigne de la colline de Gravelone. Les cou¬
ches tendent à diminuer d'épaisseur et certaines finissent

par disparaître totalement (couches 8 à 12). Seule la
couche néolithique principale (14) paraît d'épaisseur
relativement constante et se retrouve semblable à elle-
même sur une grande étendue6.

Les composantes stratigraphiques postérieures au

Néolithique (couches 1-11) seront décrites à partir des

coupes obtenues dans le haut du chantier, les niveaux
les plus anciens (couches 12-17) à partir des coupes du
bas du chantier, seul secteur où ils ont été atteints
(fig. 4-9). Les principaux problèmes posés par cette
stratigraphie concernent l'importance relative de l'ap¬

port éolien et limoneux dans les fractions fines des sédi¬

ments, et l'origine des apports fluviatiles (Sionne ou
Rhône).

Sedimentologie
L'étude sédimentologique sera limitée à l'établissement

d'histogrammes granulométriques pour chaque couche

6 Une tranchée de raccord entre les chantiers 1 et 2, ouverte
en 1969, a montré qu'elle existait pratiquement partout. Il
s'agit donc probablement du même niveau que le niveau le
plus ancien du chantier 1, bien qu'un .raccord exact n'ait pas
pu encore être obtenu.

à l'aide d'un jeu de 8 tamis de la série AFNOR allant
de 12,5 à 0,063 mm- Les sédiments préalablement
séchés ont été tamisés sous l'eau (fig. 10). Nous nous
sommes contentés d'une étude pétrographique très

sommaire, ce travail ayant déjà été accompli par Burri
dans son étude lithologique du chantier du Petit-Chas¬

seur I.
On constate dans toute la stratigraphie du gisement

une assez grande uniformité de formation. Les couches

5, 7, 10 et 17 font pourtant exception. De manière

générale, elles montrent une forte proportion de lœss

et de limons lœssoïdes (fractions inférieures à 0,063 mm)-
Du point de vue pétrographique, nous constatons aussi

une grande unité d'une couche à l'autre. Ce sont surtout
des matériaux originaires de la zone des schistes lustrés,
probablement de la colline de Gravelone. Ils se compo¬
sent essentiellement de schistes, de calcaires et de grès.

Quelques roches proviennent de la moraine rhoda¬

nienne, comme des gneiss et des quartzites. Tous ces

matériaux se présentent le plus souvent, surtout dans

le cas des schistes, sousformede fines plaquettes. L'usure
due à l'action de l'eau n'est pas fréquemment obser¬

vable. Les grains de quartz sont rares et présentent un
aspect non usé.

Malacologie
L'étude des restes de mollusques présents dans les di¬

verses couches d'une station préhistorique peut donner
d'utiles indications sur le mode de formation du sédi¬

ment et sur les conditions de biotope qui régnaient
alors.

Il a été effectué 17 prélèvements. Leur poids varie de

2 à 3 kg suivant la grosseur des éléments composants.
Les coquilles et les débris ont été obtenus par tamisage
à l'eau du sédiment (maille de 0,5 mm). Divers gra¬

phiques ont pu être établis, tenant compte soit des carac¬

tères quantitatifs ou spécifiques, soit des associations

malacologiques. Tous ces éléments, joints à l'étude sédi¬

mentologique, permettent une interprétation des condi¬

tions de milieu et de l'évolution du gisement. Il est bien
évident que cette interprétation n'a pas de valeur abso¬

lue, et que, dans le cas des associations par exemple,
certaines, comme les aquaphiles, montrent une indica¬

tion très nette, alors que d'autres, composées de mol¬

lusques ubiquistes, n'ont qu'une faible valeur indicative.
D'autre part, des conditions très locales comme le pas¬

sage d'un ruisseau, peuvent fausser l'idée que l'on pour¬
rait se faire du biotope. C'est donc en ayant présents
à l'esprit ces divers points que nous aborderons cette
étude.

Nous avons dénombré 21 genres, dont 1 (Vallonia)
est représenté par 3 espèces et 2 (Retinella et Planorbis)

par 2 espèces. Globalement nous avons dénombré
2800 individus. Le tableau 1 en donne la répartition
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zone fouillée jusqu' à la couche 14

couche 14 non atteinte

Fig. 4. Sion VS, Petit-Chasseur. Carroyage, zones fouillées et situation des coupes.

par couche et par espèce. A partir de ce tableau, nous
avons établi deux diagrammes montrant la répartition
quantitative des espèces et des individus (fig. ii). Ce

procédé permet souvent de mettre en évidence des va¬

riations dans les conditions de dépôt, plus ou moins
favorables aux mollusques. Nous pouvons observer
3 minima bien caractérisés. Ils correspondent les trois
à des phénomènes de sédimentation rapide, notamment
des alluvionnements, comme le confirme la granulo¬
metrie des formations (couches 5, 10 et 17). Les autres

périodes doivent correspondre à des moments de sé¬

dimentation plus tranquille, faisant entrer moins d'élé¬

ments grossiers en jeu. Un quatrième minimum, au
niveau de la couche 14, paraît avoir une toute autre

origine. Les caractéristiques granulométriques de

cette couche ne sont pas essentiellement différentes
de celles des couches 13 et 15, qui sont parmi les

niveaux les plus riches en individus. La pauvreté
de la couche 14 n'a donc pas une origine «naturelle»
mais pourrait être en relation avec l'occupation du






















































































































